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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Assemblée constituante 

Secrétariat général 

  
 

 

Liste des thèses adoptées par l'Assemblée plénière lors de 
la session du 15 juin 2010 

 

Rapport 202  "Instruments de démocratie directe" 

 

Ch. 202.1 Nombre de signatures et délai de récolte sur le plan cantonal 

202.11.a Le nombre de signatures requises pour l’aboutissement d’un 
référendum ou d’une initiative est déterminé par un chiffre et non par un 
pourcentage du corps électoral. 

202.11.b Le nombre de signatures requises pour l’aboutissement d’un 
référendum cantonal est fixé à 5'000. 

202.11.c Le nombre de signatures requises pour l’aboutissement d’une initiative 
constitutionnelle est fixé à 10'000. 

202.11.d Le nombre de signatures requises pour l’aboutissement d’une initiative 
législative cantonale est fixé à 7'000. 

202.11.e Le délai pour l’aboutissement d’une demande de référendum est fixé à 
40 jours. 

202.11.f Le délai pour l’aboutissement d’une initiative constitutionnelle ou 
législative cantonale est fixé à 4 mois. 

202.11.g Des féries (suspension du délai de récolte des signatures) sont 
instituées du 15 juillet au 15 août inclus et du 23 décembre au 3 janvier 
inclus pour le référendum cantonal. 

202.11.h Le droit de récolter librement sur le domaine public des signatures pour 
des référendums ou des initiatives est garanti. La loi en règle les 
modalités et en garantit la gratuité. 

Ch. 202.2  Nombre de signatures et délai de récolte sur le plan communal 

202.21.a Le nombre de signatures requis pour l’aboutissement d’un référendum 
municipal est fixé à 7 % des électeurs de la commune, mais au 
maximum 3000. 

202.21.b Le délai référendaire sur le plan communal est de 40 jours dès la 
publication officielle de l’acte. 

202.21.c Les féries introduites pour le référendum cantonal s’appliquent aussi au 
référendum municipal. 

202.21.d L’initiative municipale doit pour aboutir réunir les signatures de 10 % des 
électeurs, mais au maximum 4'000, dans un délai de 4 mois, sans 
féries. 
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Ch. 202.4  Le référendum facultatif cantonal 

202.41.a Sont soumis au référendum facultatif les lois, ainsi que tous les autres 
actes du Grand Conseil qui prévoient des dépenses. 

202.41.b Le référendum est exclu en ce qui concerne le budget du canton, sauf 
en ce qui concerne les dispositions spéciales établissant un nouvel 
impôt ou modifiant le taux ou l’assiette d’un impôt. 

202.41.c Les lois dont l’entrée en vigueur ne souffre aucun retard peuvent être 
déclarées urgentes par une décision prise à la majorité des deux tiers 
des membres du Grand Conseil qui prennent part au vote. Ces lois 
peuvent être mises en vigueur immédiatement. Si le vote populaire est 
demandé, la loi devient caduque un an après son entrée en vigueur, à 
moins qu’elle n’ait été dans l’intervalle, acceptée par le peuple. La loi 
caduque ne peut pas être renouvelée selon la procédure d’urgence. 

Ch. 202.6  Le référendum communal 

202.61.a Le référendum facultatif contre les délibérations du conseil municipal est 
maintenu comme actuellement. 

202.61.b Le référendum ne peut s’exercer contre les délibérations ayant un 
caractère d’urgence exceptionnelle. La décision constatant le caractère 
d’urgence est de la compétence du conseil municipal. Elle requiert une 
majorité des deux tiers de membres du conseil municipal qui prennent 
part au vote. 

202.61.e 1. Le référendum ne peut s’exercer contre le budget communal pris 
dans son ensemble ; 

2. Ne peuvent être soumises au référendum que les dispositions 
budgétaires qui introduisent une recette ou une dépense nouvelle ou qui 
modifient le chiffre d’une recette ou d’une dépense de l’exercice 
précédent. 

Ch. 202.7  L’initiative populaire cantonale 

202.71.a  L’initiative populaire cantonale peut être formulée ou non formulée. 

202.71.b Si l’initiative implique une révision de la Constitution, elle doit recueillir 
10'000 signatures. 

202.71.c L’initiative peut être constitutionnelle ou législative, sans mélange des 
genres. 

202.71.d L’initiative partiellement formulée est entièrement traitée comme une 
initiative non formulée. 

202.71.e Une initiative constitutionnelle ne peut être transformée après coup en 
initiative législative si elle recueille entre 7'000 et 10'000 signatures. 

202.71.f Une clause de retrait total est obligatoire. La loi en règle les modalités. 

202.71.g L’initiative formulée constitutionnelle peut proposer une révision totale 
ou partielle de la Constitution. 

202.71.h L’initiative formulée législative peut proposer un projet de loi dans toutes 
les matières de la compétence des députés. 

202.71.i L’initiative non formulée doit pouvoir être concrétisée par une révision 
de la Constitution ou une loi au choix des initiants. 

202.71.k L'autorité compétente déclare nulle l’initiative qui ne respecte pas l’unité 
du genre. 
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202.71.l L'autorité compétente scinde ou déclare partiellement nulle l’initiative qui 
ne respecte pas l’unité de la matière, selon que ses différentes parties 
sont en elles-mêmes valides ou non ; à défaut ou si le non-respect de 
l’unité de la matière était manifeste d’emblée, elle déclare l’initiative 
nulle. 

202.71.m Elle déclare partiellement nulle l’initiative dont une partie est non 
conforme au droit si la ou les parties qui subsistent sont en elles-mêmes 
valides ; à défaut, elle déclare l’initiative nulle. 

202.71.n Le Grand Conseil se prononce sur l’initiative. S’il ne l’accepte pas, il 
peut lui opposer un contreprojet. Si l’initiative est formulée, le 
contreprojet doit l’être aussi. 

202.71.p 1. L’initiative refusée par le Grand Conseil est soumise à la votation 
populaire pour autant qu’elle ne soit pas retirée. Il en va de même de 
l’initiative non encore traitée après l’écoulement du délai prescrit par la 
thèse 202.71.o, ch. 1, let. b et c ;* 

2. Le contreprojet du Grand Conseil à l’initiative est soumis à la votation 
populaire, pour autant que l’initiative ne soit pas retirée. Le peuple se 
prononce indépendamment sur chacune des deux questions puis 
indique sa préférence en répondant à une question subsidiaire ; 

3. Si le peuple accepte l’initiative non formulée ou son contreprojet de 
même forme, le Grand Conseil est tenu d’adopter un projet de loi 
conforme dans un délai de 12 mois. 

Ch. 202.8  L’initiative populaire communale 

202.81.a L’initiative populaire municipale est non formulée, mais elle peut être 
détaillée. Toute initiative municipale est donc traitée comme une 
initiative non formulée. 

202.81.b L’initiative municipale doit pouvoir, quant à son objet, être concrétisée 
par une délibération du conseil municipal. Son champ d’application est 
défini par la loi. 

202.81.d L'autorité compétente scinde ou déclare partiellement nulle l’initiative qui 
ne respecte pas l’unité de la matière, selon que ses différentes parties 
sont en elles-mêmes valides ou non ; à défaut ou si le non-respect de 
l’unité de la matière était manifeste d’emblée, elle déclare l’initiative 
nulle. 

202.81.e Elle déclare partiellement nulle l’initiative dont une partie est non 
conforme au droit si la ou les parties qui subsistent sont en elles-mêmes 
valides ; à défaut, elle déclare l’initiative nulle. 

202.81.f Le conseil municipal se prononce sur l’initiative. S’il ne l’accepte pas, il 
peut lui opposer un contreprojet. 

202.81.h  1. L’initiative refusée par le conseil municipal est soumise à la votation 
populaire pour autant qu’elle ne soit pas retirée. Il en va de même de 
l’initiative non encore traitée après l’écoulement du délai prescrit par la 
thèse 202.81g, ch. 1, let. b ou c. 

2. Le contreprojet du conseil municipal à l’initiative est soumis à la 
votation populaire, pour autant que l’initiative ne soit pas retirée. Le 
peuple se prononce indépendamment sur chacune des deux questions 
puis indique sa préférence en répondant à une question subsidiaire. 

3. Si le peuple accepte l’initiative ou son contreprojet, le conseil est tenu 
d’adopter une délibération conforme dans un délai de 12 mois. 

*L'examen de la thèse 202.71.o est renvoyé en commission. 


